
 

                    
Intitulé du poste 
 

Encadrant(e) technique d’insertion 

 

La structure   
AST – E2I – ARDITS est un ensemblier de 3 associations (Association Intermédiaire, 

Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion et Atelier et Chantier d’Insertion) 

conventionnées en tant que Structures d’Insertion par l’Activité Economique. 

 
L’Insertion par l’Activité Economique (IAE) permet à des personnes sans emploi et 

rencontrant des difficultés sociales et professionnelles de bénéficier d’un parcours 

d’accompagnement, par le biais de missions de travail, en vue de faciliter leur retour à 

l’emploi. 

 

Positionnement dans la structure   
 

Sous la responsabilité directe de la directrice, votre mission pour l’AST : encadrer et 

accompagner des salariés en parcours d’insertion lors de missions de mises à disposition 

auprès de particuliers, collectivités et entreprises... Peut être amené à exercer sur les autres 

associations. 

 

Missions 
 

Organisation et gestion des mises à disposition spécifiques espaces verts 
• Inscrit son public dans un métier en vue de lui faire acquérir une autonomie de travail 

• Forme sur les normes de la profession et les gestes appropriés 

• Accueille, intègre et accompagne les salariés sur les missions 

• Adapte les postes et le rythme de travail 

• Organise la dynamique de travail afin d’optimiser la productivité, avec les chargées de 

mises à disposition 

• Veille au respect des règles de sécurité et au maintien des bonnes conditions de travail 

• Vérifie en permanence l’application des consignes, et contrôle la qualité du travail, et 

a satisfaction des donneurs d’ordre 
• Est en charge de la gestion du matériel 

• Organise, supervise et réalise la maintenance du matériel tout en sécurité 

• Gère les stocks des fournitures liées aux activités 

 

Accompagnement technique et formation 

• Evalue les compétences professionnelles et les savoirs être  

• Forme les salariés en insertion à leur poste et à la sécurité au travail 

• Participe au plan de formation : propose des formations externes certifiantes ou 

qualifiantes selon les besoins 

• Utilise les outils de formalisation (exemple : Passeport compétences…) 

• Coordonne des formations en prévention des risques professionnels 

• Assure et suit la formation des salariés au cours de leur parcours professionnel et les 

soutient en cas de difficulté 

• Met en place et utilise la RAE, la FEST, … 

 



 

Relations, représentations, développement 

• Promeut les missions de l’ensemblier auprès des divers donneurs d’ordres 

• Etablit les devis 

• Participe à diverses réunions avec l’équipe de professionnels 

• Actualise le projet individuel de chaque salarié  

• Etablit divers comptes rendus 

 

Outils à utiliser : 

➢ Outils spécifiques liés aux espaces verts 

➢ Informatique  

➢ Microsoft office : Outlook, Word, Excel, power point, office 365, … 

➢ Tout autre logiciel nécessaire à notre activité 

 

Savoirs être recherchés : 

➢ Sens du relationnel et de l’écoute 

➢ Autonomie, organisation, et rigueur 

➢ Capacité d’adaptation 

➢ Force de propositions 

➢ Travail en équipe  

➢ Capacité d’observation et d’analyse  

➢ Capacité à transmettre son savoir 

➢ Connaissance des règles de santé et sécurité au travail 

➢ Permis B exigé 

 

Diplôme : 

➢ Diplôme ou formation liés au métier 

➢ Expériences professionnelles exigées en tant que chef d’équipe en espaces verts  

 

Conditions de travail : 

➢ CDI  

➢ Salaire brut 1900€ à 2000€ sur 13 mois 

➢ 35 heures semaine 

➢ Lieux de travail : secteurs Montois, St Sever, Aire sur Adour, Roquefort, et selon 

missions   

➢ Téléphone portable et tablette 

➢ Véhicule de service 

➢ Prise de poste dès que possible 


